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Côté législatif

A l’occasion de la publication récente au JO des arrêtés concernant la réforme des 
taux garantis, le GEMA formule quelques commentaires.

La réforme des taux garantis en assurance vie

Le projet de loi de régulation bancaire et financière, adopté en première lecture par 
l’Assemblée nationale, prévoit la création d’un comité de suivi des risques.

Comité de suivi des risques, des ajustements à prévoir

De façon générale, les missions 
dévolues à ce comité des risques 
recouvrent largement celles du 
comité d’audit. Dans les petites 
structures, cette redondance 
pourrait être handicapante. 

Pour les mutuelles d’assurance 
en particulier, le législateur n’a 
pas prévu la possibilité de dési-
gner une ou deux personnes 

extérieures à la mutuelle (c’est-
à-dire non-sociétaires) pour sié-
ger à ce comité. Elles en ont la 
possibilité pour le comité d’au-
dit ce qui leur permet de pallier 
l’éventuelle absence ˝d’adminis-
trateurs ayant des compétences 
particulières en matière finan-
cière ou comptable˝ comme                   
le prévoit le texte. Par ailleurs, 
l'institution d'un comité d'audit 

au niveau de la société mère                                                                        
d'un groupe peut exempter 
les filiales de le faire à leur 
niveau : une dérogation de ce 
type serait également  à pré-
voir pour le comité de suivi des 
risques. Bien entendu, sous 
le vocable de société mère, il 
conviendra d'inclure les SGAM 
(sociétés de groupes d’assu-
rance mutuelle). ●

Pourquoi le gouvernement a-t-il 
initié cette réforme aujourd'hui ?                                                                    
Dans la situation actuelle de taux 
d'intérêt bas, les assureurs vie 
ont réussi à maintenir la rému-
nération de leurs contrats à un 
niveau élevé. Ils l'ont fait dans 
l'intérêt de leurs sociétaires et 
dans le but de maintenir leur col-
lecte d'épargne aux volumes que  
l'on connaît. Dans ce contexte, 
certains assureurs ont fait des 
annonces de taux garantis telle-
ment alléchantes qu'elles ont pu 
induire certains épargnants en 
erreur.

Quels vont être les changements 
concrets ? Jusqu’à présent, les 
assureurs pouvaient garantir 
annuellement un taux n’excé-
dant pas 85 % du rendement des 
actifs. Certains acteurs contour-

naient un peu la règle en offrant 
un taux majoré pendant quelques 
mois et plus rien ensuite. Ainsi, 
sur l’année, ils respectaient la 
réglementation mais pouvaient 
afficher sur leur publicité un taux 
garanti très alléchant sur de nou-
veaux versements. 

L’essentiel de la réforme a pour 
but de mettre fin à ces pratiques. 
Pour cela, elle prévoit trois me-
sures sur la fixation de taux ga-
rantis : 
• une enveloppe prudentielle glo-
bale d’intérêts garantis à ne pas 
dépasser ;
• une obligation de servir le taux 
promis pour au moins 6 mois (et 
le cas échéant dans une limite 
maximale de deux ans) ;
• le plafonnement du taux garan-
ti, en tenant compte des rende-

ments servis dans le passé et du 
TME en vigueur.

Suite à cette réforme, le taux 
maximal garanti possible sera de 
3,75 % aux conditions actuelles 
du marché.

Quand cette mesure entre-t-elle 
en vigueur ? La mesure s'ap-
plique à compter du 1er août 
2010. Mais, fort heureusement, 
les sociétés vie ont eu connai-
sance de ces nouvelles dispo-
sitions avant leur parution au 
Journal officiel. Ainsi, elles ont 
eu suffisamment de temps pour 
adapter leurs produits, et leurs 
campagnes publicitaires. Il faut 
aussi reconnaître que ce sujet 
est en débat depuis plusieurs 
mois et n'a pas surpris les pro-
fessionnels du marché. ●


